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(54) Dispositif de reglage fin de la longueur utile d’un bracelet, notamment d’un bracelet de montre

(57) Ce dispositif de réglage comporte un premier
organe de réglage (7) avec une position fixe par rapport
à l’axe longitudinal du bracelet, des premiers moyens de
guidage (7b), solidaires de ce premier organe de réglage
(7), un organe de liaison (9) en prise d’une part avec
lesdits premiers moyens de guidage (7b) et, d’autre part,
avec l’autre (3b) des brins du bracelet, des seconds
moyens de guidage (7a) en rotation, solidaires dudit pre-
mier organe de réglage (7), un second organe de réglage

manuel (8), présentant des moyens de guidage (8f) con-
formés pour venir en prise avec lesdits seconds moyens
de guidage (7a) du premier organe de réglage 7 et des
moyens de transmission de mouvement (8a, 14, 16) en-
tre ledit second organe de réglage manuel (8, 8’, 8") et
ledit organe de liaison (9) pour transformer le déplace-
ment circulaire du second organe de réglage manuel (8,
8’, 8") en un déplacement rectiligne dudit organe de
liaison (9).
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un dispositif
de réglage fin de la longueur utile d’un bracelet, notam-
ment d’un bracelet de montre comportant deux brins et
un fermoir de liaison des extrémités libres desdits brins
pour permettre de relier ces extrémités libres avec une
longueur utile déterminée.
[0002] On a déjà proposé plusieurs solutions pour per-
mettre d’apporter une modification au réglage initial de
la longueur utile d’un bracelet, notamment d’un bracelet
de montre. Ce genre de réglage présente un intérêt en
particulier dans le cas de fermoirs connus sous le nom
de fermoirs à lames ou branches déployantes, dans les-
quels les extrémités du bracelet restent attachées aux
extrémités libres des lames ou branches articulées l’une
à l’autre du fermoir, en sorte que la longueur utile du
bracelet ne peut être changée qu’en modifiant le réglage
initial. Or, ce réglage nécessite l’utilisation d’outils et une
certaine habileté, en sorte qu’il n’est pas à la portée de
tous.
[0003] Des solutions destinées à permettre de régler
la longueur utile du bracelet entre deux, voire trois lon-
gueurs différentes sont décrites dans le CH 571 327,
dans le CH 663 522 et dans le WO 03/015562. Toutes
les solutions proposées sont destinées à permettre d’ef-
fectuer le réglage sans outil et sans requérir aucune ha-
bileté particulière.
[0004] Dans le CH 571 327, une des branches du fer-
moir est télescopique et comporte plusieurs ouvertures
pour permettre aux éléments d’accrochage de l’autre
branche de se fixer à des longueurs différentes de la
branche télescopique.
[0005] Les CH 663 522 et WO 03/015562, comportent
tous deux, entre les deux branches articulées, un petit
maillon articulé, susceptible d’être basculé dans deux
positions, l’une dans laquelle sa longueur s’ajoute à celle
des branches et l’autre dans laquelle elle se soustrait de
celle des branches, permettant de faire varier la longueur
utile du bracelet entre deux valeurs déterminées.
[0006] Ces solutions connues ne permettent de faire
un réglage qu’entre deux, voire trois positions et les
écarts de longueur entre ces positions sont nécessaire-
ment de quelques millimètres, la conception des dispo-
sitifs de réglage proposés ne permettant pas un réglage
de longueur avec des variations quasi continues sur une
plage de longueur donnée. En outre, toutes les solutions
susmentionnées nécessitent l’ouverture du fermoir pour
effectuer le réglage de la longueur utile du bracelet.
[0007] Le but de la présente invention est de remédier,
au moins en partie, aux inconvénients susmentionnés.
[0008] A cet effet, cette invention a pour objet un dis-
positif de réglage fin de la longueur utile d’un bracelet,
notamment d’un bracelet de montre, selon la revendica-
tion 1.
[0009] Le dispositif de réglage objet de cette invention
présente plusieurs avantages, celui de permettre un ré-
glage quasi continu sur une plage de plusieurs millimè-

tres, typiquement sur une plage correspondant à la moitié
de la largeur du bracelet. Ce réglage s’effectue sans né-
cessiter l’ouverture du fermoir, ce qui en fait le dispositif
de réglage le plus simple à utiliser que l’on puisse ima-
giner. Grâce à cette particularité, le porteur du bracelet
se rend compte en temps réel de l’effet du réglage, ce
qui lui permet d’effectuer un ajustage précis, surtout que
ce dispositif lui permet de modifier la longueur utile par
incréments très petits sur une plage de réglage compor-
tant trois à quatre fois plus de positions de réglage que
les dispositifs connus.
[0010] Enfin, ce dispositif est de construction extrême-
ment simple et peut être très facilement démonté et re-
monté pour effectuer un nettoyage en cas de besoin.
[0011] Les dessins annexés illustrent, schématique-
ment et à titre d’exemple, une forme d’exécution et deux
variantes du dispositif de réglage, objet de la présente
invention.

La figure 1 est une vue latérale d’un fermoir à lames
déployantes associé à une forme d’exécution du dis-
positif de réglage et relié aux deux extrémités libres
d’un bracelet;
la figure 2 est une vue en coupe du dispositif de
réglage seul coupé selon la ligne II-II de la figure 3;
la figure 3 est une vue en plan de dessus du dispositif
de réglage de la figure 2;
la figure 4 est une vue en coupe selon la ligne IV-IV
de la figure 3;
la figure 5 est une vue en plan de dessus de l’organe
de réglage fixe du dispositif de réglage;
la figure 6 est une vue de dessus d’une première
variante du dispositif de réglage;
la figure 7 est une vue de dessus avec arrachement
d’une seconde variante du dispositif de réglage.

[0012] La figure 1 illustre une forme préférée de l’in-
vention dans laquelle le dispositif de réglage objet de
l’invention est associé à un fermoir à lames ou branches
articulées reliant les deux extrémités libres du bracelet
et appelé généralement fermoir à lames ou branches dé-
ployantes ou encore à boucle déployante.
[0013] Ce fermoir de type connu comporte donc deux
branches cintrées 1, 2 articulées l’une à l’autre et main-
tenues en position repliée par des moyens d’accrochage
séparables (non représentés). Un des brins 3a du bra-
celet est relié par une barrette de fixation 4 à l’extrémité
libre de la branche 1 du fermoir, tandis que l’extrémité
libre de la branche 2 de ce fermoir est reliée par une
barrette 5 au dispositif de réglage 6 objet de l’invention.
[0014] Ce dispositif de réglage 6 comporte essentiel-
lement un premier organe de réglage 7 présentant la
forme d’un disque relié au fermoir 1, 2 par la barrette 5
dont les extrémités sont fixées dans deux pattes de fixa-
tion 7c parallèles et diamétralement opposées, qui
s’étendent perpendiculairement sous le disque formant
le premier organe de réglage 7. Cette barrette 5 traverse
l’extrémité libre de la branche 2 du fermoir située entre
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les pattes de fixation 7c du disque 7. Par conséquent, le
premier organe de réglage 7 du dispositif de réglage 6
est relié par les deux branches cintrées 1, 2 du fermoir
à l’extrémité du brin 3a du bracelet, assurant ainsi une
position fixe de ce premier organe de réglage 7 par rap-
port à l’axe longitudinal du brin 3a du bracelet. Ce premier
organe de réglage 7 comporte une surface latérale cir-
culaire 7a qui sert de surface de guidage à un second
organe de réglage manuel 8, également en forme de
disque muni d’un rebord circulaire présentant une surfa-
ce latérale interne de guidage circulaire 8f en prise avec
la surface de guidage circulaire 7a. Ces deux surfaces
de guidage circulaire 7a, 8f sont maintenues engagées
par deux verrous 10, comme illustré par la figure 4, per-
mettant à la surface latérale interne de guidage circulaire
8f de tourner autour de la surface de guidage circulaire
7a. Ce second organe de réglage manuel 8 forme aussi
un couvercle de fermeture du dispositif de réglage 6.
[0015] Comme illustré par la figure 5, le premier organe
de réglage 7 comporte encore des moyens de guidage
qui, dans cet exemple, se présentent sous la forme d’une
ouverture de guidage rectiligne 7b à orientation radiale
et parallèle à l’axe longitudinal du bracelet. Cette ouver-
ture de guidage rectiligne 7b, orientée radialement est
en prise avec un organe de liaison 9 monté coulissant
dans cette ouverture de guidage rectiligne 7b à orienta-
tion radiale. Cet organe de liaison 9 est encore en prise
d’une part, avec une ouverture arquée 8a ménagée à
travers le second organe de réglage manuel 8 et d’autre
part, avec une des perforations 11 pour la fixation et le
réglage préliminaire de longueur, ménagée à travers le
second brin 3b du bracelet. Les deux extrémités de
l’ouverture arquée 8a se situent sur un même diamètre
de l’organe de réglage manuel 8. L’ouverture arquée 8a
a une forme générale de demi-anneau dont le centre C
se situe à proximité de ce même diamètre. Comme illus-
tré par la figure 4, le bord externe de cette ouverture 8a
comporte un crantage 8b destiné à coopérer avec l’or-
gane de liaison 9 dans le but que l’on expliquera par la
suite.
[0016] Compte tenu du fait que l’organe de liaison 9
est en prise avec l’ouverture arquée 8a du second organe
de réglage manuel 8 et avec l’ouverture de guidage rec-
tiligne 7b à orientation radiale du premier organe de ré-
glage 7, il s’ensuit que la rotation du second organe de
réglage manuel 8 entraîne celle de l’ouverture arquée
8a, qui constitue alors un élément d’entraînement de l’or-
gane de liaison 9, en sorte que la rotation de l’ouverture
arquée 8a autour de son extrémité coaxiale au centre du
second organe de réglage manuel 8 se traduit par un
déplacement de l’organe de liaison 9 le long de l’ouver-
ture de guidage rectiligne 7b à orientation radiale. Etant
donné, en outre, d’une part que l’ouverture radiale 7b est
orientée dans le sens longitudinal du bracelet et d’autre
part, que l’organe de liaison 9 est solidaire du brin de
bracelet 3b, il s’ensuit que toute rotation du second or-
gane de réglage manuel 8 se traduit, suivant le sens de
cette rotation, par un allongement ou un raccourcisse-

ment de la longueur utile de ce bracelet.
[0017] Le rôle du crantage 8b formé le long du bord
externe de l’ouverture arquée 8a est de permettre de
retenir l’organe de liaison 9 dans différentes positions,
lorsque cet organe 9 est soumis à une force centrifuge
par rapport au dispositif de réglage manuel 8. Cette force
peut résulter de la mise sous une certaine tension du
bracelet. Elle peut aussi provenir de la pression exercée
par un ressort 12, disposé dans un logement radial 7d
ménagé dans l’organe de réglage 7, dans le prolonge-
ment de l’ouverture de guidage rectiligne 7b à orientation
radiale.
[0018] Un disque de friction 13 est encore logé entre
les deux organes de réglage 7 et 8. Ce disque de friction
13 est un disque ressort cintré, destiné à créer une friction
entre les deux organes de réglage 7 et 8, pour éviter que
le second organe de réglage manuel 8 soit susceptible
de tourner librement par rapport au premier. En plus,
comme illustré par la figure 2, ce disque de friction 13
est traversé par l’organe de liaison 9 et est logé dans un
dégagement circulaire 8c centré sur le centre C de
l’ouverture arquée 8a, en sorte que le disque de friction
13 est entraîné en rotation autour du centre C, lorsque
le second organe de réglage manuel 8 est entraîné en
rotation, bouchant ainsi continuellement l’ouverture ar-
quée 8a.
[0019] D’autres moyens de transmission de mouve-
ment entre le second organe de réglage manuel 8 et
l’organe de liaison 9, pour transformer le déplacement
circulaire du second organe de réglage manuel 8 en un
déplacement de l’organe de liaison 9, guidé par l’ouver-
ture de guidage rectiligne 7b s’étendant dans le sens
longitudinal du bracelet 3a, 3b, peuvent être envisagés.
C’est ainsi que l’on pourrait avoir une biellette 14 dont
une extrémité est articulée au second organe de réglage
8’, tandis que l’autre extrémité est articulée à l’organe de
liaison 9. Le positionnement angulaire du second organe
de réglage 8’ peut être obtenu par un cliquet 15 solidaire
de premier organe de réglage 7 en prise avec une den-
ture interne 8’d ménagée sur la face interne du rebord
du second organe de réglage 8’.
[0020] Selon une autre variante, le second organe de
réglage 8" comporte une denture interne 8"e en prise
avec un pignon 16 monté pivotant sur le premier organe
de réglage fixe 7 et engrenant avec une crémaillère 17
à orientation radiale et parallèle à l’ouverture de guidage
rectiligne 7b à orientation radiale et parallèle à l’axe lon-
gitudinal du bracelet du premier organe de réglage 7.
L’organe de liaison 9 est simultanément en prise avec
l’ouverture de guidage rectiligne 7b et avec la crémaillère
17. Un cliquet 18 est en prise avec une seconde denture
17a de positionnement du dispositif de réglage dans dif-
férentes positions.

Revendications

1. Dispositif de réglage fin de la longueur utile d’un bra-
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celet, notamment d’un bracelet de montre compor-
tant deux brins (3a, 3b) et un fermoir (1, 2) de liaison
des extrémités libres desdits brins (3a, 3b) pour per-
mettre de relier ces extrémités libres avec une lon-
gueur utile déterminée, caractérisé en ce qu’il com-
porte un premier organe de réglage (7), des moyens
d’attache (4, 5, 7c) pour relier ce premier organe de
réglage à l’un (3a) des brins du bracelet avec une
position fixe par rapport à l’axe longitudinal du bra-
celet, des premiers moyens de guidage (7b) s’éten-
dant dans le sens longitudinal du bracelet, solidaires
de ce premier organe de réglage (7), un organe de
liaison (9) en prise d’une part avec lesdits premiers
moyens de guidage (7b) et, d’autre part, avec l’autre
(3b) des brins du bracelet, des seconds moyens de
guidage (7a) en rotation, solidaires dudit premier or-
gane de réglage (7), un second organe de réglage
manuel (8), présentant des moyens de guidage (8f)
conformés pour venir en prise avec lesdits seconds
moyens de guidage (7a) en rotation du premier or-
gane de réglage 7 et des moyens de transmission
de mouvement (8a, 14, 16) entre ledit second organe
de réglage manuel (8, 8’, 8") et ledit organe de liaison
(9) pour que le déplacement circulaire du second
organe de réglage manuel (8, 8’, 8") soit transformé
par lesdits premiers moyens de guidage (7b) en un
déplacement rectiligne dudit organe de liaison (9).

2. Dispositif de réglage selon la revendication 1, dans
lequel lesdits moyens d’attache pour relier ce pre-
mier organe de réglage à l’un des brins du bracelet
avec une position fixe par rapport à l’axe longitudinal
du bracelet comportent deux branches articulées (1,
2) l’une à l’autre, munies de moyens d’accrochage
entre elles, formant un fermoir à boucle déployante
l’extrémité libre de l’une (1) desdites branches étant
solidaire de l’un (3a) des brins du bracelet et l’extré-
mité libre de l’autre (2) desdites branches compor-
tant lesdits moyens d’attache dudit premier organe
de réglage (7).

3. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel lesdits moyens de transmission de
mouvement entre ledit second organe de réglage
manuel (8) et ledit organe de liaison (9) comportent
un élément d’entraînement semi-circulaire (8a) en
prise avec ledit organe de liaison (9) et dont une
extrémité est coaxiale avec l’axe de rotation dudit
second organe de réglage manuel (8).

4. Dispositif selon l’une des revendications 1 et 2, dans
lequel lesdits moyens de transmission de mouve-
ment entre ledit second organe de réglage manuel
(8, 8’, 8") et ledit organe de liaison (9) comportent
une biellette (14) dont une extrémité est articulée
audit organe de liaison (9) et l’autre extrémité est
articulée audit second organe de réglage manuel (8)
autour d’un axe décentré par rapport à l’axe de pi-

votement défini par lesdits moyens de guidage (8’f)
en prise avec lesdits second moyens de guidage en
rotation (7a) dudit premier organe de réglage (7).

5. Dispositif selon l’une des revendications 1 et 2, dans
lequel lesdits moyens de transmission de mouve-
ment entre ledit second organe de réglage manuel
(8") et ledit organe de liaison (9) comportent un sec-
teur denté (8"e) coaxial et solidaire dudit second or-
gane de réglage manuel (8"), une crémaillère (17)
solidaire dudit organe de liaison (9) et à orientation
radiale et un pignon (16) en prise avec ledit secteur
denté (8"e) et avec ladite crémaillère (17).

6. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel un élément ressort (13) est disposé
entre les premier et second organes de réglage (7,
8) pour créer une friction entre eux.

7. Dispositif selon les revendications 3 et 6, dans lequel
ledit élément d’entraînement semi-circulaire (8a) est
une ouverture ménagée à travers ledit second orga-
ne de réglage (8), ledit élément ressort (13) étant
formé par un disque logé dans un dégagement cir-
culaire (8c) centré sur le centre (C) se ladite ouver-
ture semi-circulaire (8a) et en prise avec ledit organe
de liaison (9).
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